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SOMMAIRE

J’ai l’honneur de vous présenter le compte-rendu 
d’activité de l’année 2022.

Celui-ci comprend les chapitres suivants :

• Organisation de la chasse.

• Aménagements cynégétiques et subventions

• Plan de chasse.

• Dégâts de grand gibier.

• Examen du permis de chasser.

• Régulation des prédateurs.

• Validation des permis.
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ORGANISATION DE LA CHASSE

• Actualités cynégétiques :
 Débats et prises de décisions par rapport aux 

actualités cynégétiques départementales, 
régionales et nationales.

 Plan de résilience sur les dégâts.

 Règlementation.

 Montage du nouveau dossier sur les ESOD.

• Préparation de l’Assemblée Générale :
 Préparation de l’AG 2022.

 Scrutin par correspondance.

• Elections 2022:
 Réélection du Président de la FDC 82,

 Nouvelle composition du bureau.
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Sur le plan départemental, le Conseil 
d’Administration s’est réuni :  6 fois

Lors de ces séances, il a été débattu des problèmes 
suivants :



ORGANISATION DE LA CHASSE

• Communication et administratif :

En raison de la fin de la crise sanitaire, les rencontres 
avec les adhérents territoriaux, l’administration et les 
élus ont repris à un rythme presque normal.

Toutefois, les membres de l’équipe fédérale ont suivi 
les dossiers  en participant  également à des réunions 
par visio conférence.

• Comptabilité :

Clôture de l’exercice au 30-06-22.

Préparation du budget 01-07-22 au 30-06-23.

• Permis de chasser :

Poursuite du système guichet unique.

Validations par internet. 

Les validations des permis ont pu être réalisées dans 
de bonnes conditions.

Négociation du tarif des assurances pour les 
chasseurs.

• Immobilier :

Entretien du centre d’examen à REALVILLE.
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ORGANISATION DE LA CHASSE

• Sécurité à la chasse :

 Poursuite de l’action ACHAT de miradors.

Mise en place de la commission départementale 

sécurité.

Organisation des formations décennales des chasseurs.

• Orientations fédérales :

 Stratégie financière, subventions, aides, recherche de 

financements. Embauche en CDI de Marie CABESSUT 

chargée de mission pour suivre ces dossiers.

 Poursuite des aménagements cynégétiques, des actions 

en faveur des habitats et des plans de gestion.

 Suivi des dossiers Natura 2000, des projets éoliens et 

photovoltaïques.

 Poursuite du dossier financé par France RELANCE à 

MONTALZAT.

Montage de dossiers dans le cadre de l’Eco-contribution.

Dépôt du dossier  visant à créer  une filière venaison en 

Tarn et Garonne auprès du Conseil Départemental et du 

Conseil Régional.
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AMÉNAGEMENTS CYNÉGÉTIQUES & SUBVENTIONS
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Les aménagements cynégétiques en faveur du maintien de la 
biodiversité, restent une priorité pour la Fédération.

La Fédération aide également financièrement les sociétés qui 
mènent des actions, qui investissent ou qui organisent des 
manifestations cynégétiques.

Au total la Fédération a alloué 98 633 € en 2022 soit 
pratiquement la même chose qu’en 2021,

Subvention permis : 10 356 €

Subvention aménagements : 10 564 €

Subvention jachères & cultures à gibier : 6 172 €

Subvention gibier : 969 €

Plantation de haies : 10 052 €

Aides pour le maintien des chaumes : 27 520 €

Miradors, chambres froides, actions diverses : 29 480 €

Foires aux chiens & concours : 3 520 €



PLAN DE CHASSE

6 828 Bracelets de chevreuils.

343 Bracelets de cerfs.

3 Bracelet de daims.

Réalisations :

6 752 Chevreuils.

297 Cerfs.

1 Daim
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En 2022, la Fédération des chasseurs chargée
d’examiner et de statuer sur les demandes, a attribué :



DÉGÂTS DE GRAND GIBIER
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La campagne 2021-2022 s’est achevée le 30 juin 2022. 
La Fédération a payé :  201 dossiers.

Le montant des indemnisations s’est élevé à : 136 249 €.

Sangliers : 164dossiers pour 103 909 €

Chevreuils : 26dossiers pour 22 203 €

Cerfs : 11dossiers pour 10 137€



EXAMEN DU PERMIS DE CHASSER

• Pourcentage de réussite : 68 %

Nous avons eu :
• 213 Candidats présents. (soit 15 de moins 

qu’en 2021)

et

• 145 Candidats reçus (soit 15 de moins 
qu’en 2021).
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Comme prévu,  la Fédération  s’est chargée de la formation des 

candidats et l’OFB de l’examen.

6 Sessions d’examen ont été organisées en 2022.



RÉGULATION DES PRÉDATEURS

• PAR LA VENERIE SOUS TERRE :
 54  Renards 

• PAR LES PIÉGEURS :
 682 Renards
 157 Fouines
 4935 Ragondins
 1124  Corneilles 

 139 Corbeaux Freux

 2281 Pies
 235  Geais

• PAR LES CHASSEURS :
 510 Renards
 76 Fouines
 1524  Ragondins
 759  Corneilles 

 168 Corbeaux Freux
 669 Pies
 365  Geais
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Au cours de la campagne 2021/2022, ont été prélevés :



VALIDATION DES PERMIS

 2818   Validations départementales 

 3327 Validations nationales

 132 Validations nouveaux 
chasseurs

 80 Validations temporaires

Soit au total : 6357 chasseurs.

Soit 100 de moins qu’en 2020/2021 :
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Au cours de la campagne 2021/2022, nous avons 
délivré :


